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   VI – SAGE VALLEE DE LA GARONNE 

VI.1 – PORTAGE DE LA DEMARCHE GARONNE DEBORDANTE - APPROBATION DE LA 

CONVENTION D’ENTENTE AVEC LES EPCI 

_______________________________________________________ 
 

DÉLIBÉRATION N°25-05-579 

-------------------------------- 
 
Le vendredi 27 juin 2025 à 09h00, le Comité Syndical du Syndicat Mixte d’Études et 
d’Aménagement de la Garonne, convoqué par courrier le 14 mai 2025, s’est réuni en 
téléconférence. 

Est désigné comme président de séance M. Jean-Michel FABRE 
Est nommé comme secrétaire de séance M. Alain BELLOC 
 

 
  

NOM DU DELEGUE PRESENT A DONNE POUVOIR A : NOM DU DELEGUE EXCUSE

Pour Contre Abstention

REGION OCCITANIE (4X11)

Jean-Louis CAZAUBON OUI 11

Patrice GARRIGUES OUI 11

Yann HÉLARY NON OUI 0

Mélanie TISNÉ-VERSAILLES NON OUI M. CAZAUBON 11

REGION NOUVELLE-AQUITAINE (4X9)

Marie-Laure CUVELIER OUI 9

Delphine EYCHENNE OUI 9

Annick COUSIN OUI 9

Henri SABAROT NON OUI M. FABRE 9

DEPARTEMENT DE LA HAUTE-GARONNE (2x13)

Jean-Michel FABRE OUI 13

Thierry SUAUD OUI 13

DEPARTEMENT DU TARN-ET-GARONNE (2X10)

Alain BELLOC OUI 10

Emmanuel CROS NON OUI 0

DEPARTEMENT DU LOT-ET-GARONNE (2x9)

Philippe BOUSQUIER NON OUI 0

Paul VO VAN NON OUI Mme COUTURIER 9

DEPARTEMENT DE GIRONDE (2X8)

Martine COUTURIER OUI 8

Hervé GILLÉ OUI 8

130 0 0

Membres en exercice 16 Suffrages exprimés 130

Membres présents 10 Vote pour 130

Membres représentés 3 Vote contre 0

Membres absents excusés 3 Majorité absolue 66

Nombre de votants 13

Appréciation du quorum 9

VOTE

Totaux



   
  
 

      
 

DÉLIBÉRATION N°25-05-579 

-------------------------------- 
VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L5221-1 et 2, 

VU le code de l’environnement, notamment le 12° du I de l’article L211-7, 

VU le SDAGE et le Plan de gestion des risques d'inondation (PGRI) Adour-Garonne, 

VU le SAGE « Vallée de la Garonne » et notamment ses dispositions III.11 et V.3 et 10, 

VU la feuille de route 2025 de la CLE du SAGE, 

VU le projet de convention constitutive d’une entente relative au portage de la démarche 
globale Garonne débordante,  

VU les délibérations des EPCIs approuvant ce projet de convention et décidant de confier le 
portage de la démarche au SMEAG, 

VU le rapport du Président,  

CONSIDÉRANT la démarche EPTB qui prévoit un renforcement de l’action du syndicat en 

matière de prévention des inondations,  

CONSIDÉRANT l’accord des services de l’Etat et de l’Agence de l’Eau sur le projet présenté, 

 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, LE COMITÉ SYNDICAL : 

 
AUTORISE le Président à finaliser et signer la convention d’Entente avec les EPCIs désignant 
le SMEAG comme structure porteuse de la démarche Garonne débordante et précisant les 
engagements réciproques des parties, 
 
DESIGNE les deux représentants du SMEAG suivants pour siéger au Comité stratégique de 
l’Entente :  
- Monsieur Alain BELLOC 
- Monsieur Patrice GARRIGUES 

 
AUTORISE le président du SMEAG à effectuer toutes les démarches nécessaires à la 
réalisation de cette action,  
 
AUTORISE le président du SMEAG à formaliser et signer tous les actes en relation avec cette 
opération. 
 

 

Fait à TOULOUSE, le 27 juin 2025 
Pour extrait conforme, 

 
 

Le Secrétaire,                                      Le Président, 
Jean-Michel FABRE 

 


